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  Emploi à domicile : retrouvez toutes les informations utiles

  
    Le secteur des services à la personne et de l’emploi à domicile évolue. Les partenaires du secteur poursuivent le développement de leurs services en ligne et proposent désormais des contenus personnalisés et adaptés à vos besoins.

    Retrouvez toutes les informations directement auprès des acteurs dédiés.

    Assurance retraite • Caf • Iperia • Ircem • Particulier emploi

      • France Travail • Urssaf service Cesu • Urssaf service Pajemploi
    

    
      		L’assurance retraite gère les droits à la retraite des salariés de particuliers employeurs.
		Les caisses d’allocations familiales prennent en charge le complément de libre choix du mode de garde (CMG), versé par l’Urssaf service Pajemploi aux parents employeurs éligibles pour la garde d’un enfant de moins de 6 ans par un assistant maternel agréé. 
		Pour permettre aux salariés de développer et de certifier leurs compétences, Iperia, la plateforme nationale de professionnalisation mandatée par la branche professionnelle du secteur, met à disposition l’offre annuelle destinée aux métiers d’assistant maternel, de garde d’enfants, d’assistant de vie et d’employé familial. Modules de formation, blocs de compétences, certifications, titres à finalité professionnelle, validation des acquis de l’expérience, relais assistants de vie... Tout est disponible sur son site Internet et délivré sur l’ensemble du territoire grâce à plus de 230 organismes de formation possédant le label Iperia.
		Le groupe Ircem gère la retraite et la prévoyance complémentaire, la santé, la prévention et l’action sociale dédiées aux emplois de la famille et aux services à la personne.
		Employeurs et futurs employeurs, salariés et futurs salariés, demandeurs d’emploi, retraités, aidants... Particulier emploi est votre interlocuteur privilégié pour obtenir de l’aide et de l’information 100 % pratique sur l’emploi à domicile entre particuliers. Les experts de Particulier emploi facilitent vos démarches et vous accompagnent dans les différentes étapes de votre relation d’emploi à domicile, de l’embauche à la rupture du contrat de travail. Ils sont avec vous pour sécuriser la relation de travail du particulier employeur, informer le salarié sur sa protection sociale et valoriser les métiers de l’emploi à domicile.
		France Travail indemnise les salariés ayant perdu leur emploi et les accompagne dans leur recherche d’emploi.
		L’Urssaf service Cesu accompagne les particuliers employeurs et leurs salariés dans leurs démarches de déclaration et de rémunération.
	L’Urssaf service Pajemploi accompagne les parents employeurs et leurs salariés (assistant maternel et garde d’enfants à domicile) dans leurs démarches de déclaration de rémunération.


    

  

  

Urssaf :
 Les Urssaf collectent et répartissent les cotisations et contributions sociales qui financent l’ensemble du système de Sécurité sociale (financement du système de santé, des aides au logement ou la garde d’enfants, des pensions de retraite…). Les Urssaf accompagnent également les entreprises en difficultés financières, et participent à la lutte contre la fraude et l'évasion sociale.


Pajemploi :
 Pajemploi est une offre de service du réseau des Urssaf. Elle est destinée à simplifier les formalités administratives pour les parents employeurs qui font garder leur(s) enfant(s) par une assistante maternelle agréée ou une garde d’enfants à domicile.


France Travail :
 France Travail est le service public de l’emploi en France (anciennement Pôle emploi). Son rôle est d'indemniser les demandeurs d’emploi, de les accompagner vers le retour à l’emploi et de guider les entreprises dans leurs recrutements.








     




	
		
			
			
			
			Toutes les actualités
			
			
			
		

	





	
		
			
			
			
			Spécificités Outre-mer
			
			
			
		

	





	
		
			
			
			
			Liens utiles
			
			
			
		

	











     


















		

	

	
		

				
     



	
		
			
     Suivez nous

	@urssaf
	linkedin
	youtube
	Instagram
	TikTok








		

	





     
	
	
	L'Urssaf



	
		Nous contacter

		

	
	
		Découvrir l'Urssaf

		

	
	
		Nos offres d’emploi

		

	
	
		Contact presse

		

	
	
		Open.urssaf

		

	








	
	
	Nos services



	
		Autoentrepreneur

		

	
	
		Cea

		

	
	
		Cesu

		

	
	
		Pajemploi

		

	
	
		Tese

		

	
	
		Tfe

		

	
	
		Tpee

		

	








	
	
	Vous êtes



	
		Employeur

		

	
	
		Indépendant

		

	
	
		Particulier

		

	
	
		Marin

		

	
	
		Artiste-auteur

		

	










	
	
	Nos outils en ligne



	
		Vérification d’attestation

		

	
	
		Vérification de certificat

		

	
	
		Boss.gouv.fr

		

	
	
		Taux et barèmes

		

	
	
		Les circulaires Acoss

		

	
	
		Lexique

		

	
	
		Mon-entreprise

		

	
	
		Mon-intéressement

		

	
	
		Lettre d'information

		

	








	
	
	Vous accompagner



	
		Besoin de conseils, difficultés : l’Urssaf vous accompagne

		

	
	
		Droit à l'erreur

		

	
	
		Médiation

		

	
	
		Adhérer aux services en ligne

		

	
	
		Bien compléter votre déclaration Urssaf

		

	
	
		Consulter la charte du cotisant contrôlé

		

	
	
		Cybersécurité : éviter les arnaques

		

	
	
		Services publics + : l'Urssaf s'engage

		

	








	
	
	Informations sur le site



	
		Accessibilité : non conforme

		

	
	
		Plan du site

		

	
	
		Informations navigateur

		

	
	
		Mentions légales

		

	
	
		Conditions générales d'utilisation

		

	
	
		Politique de confidentialité

		

	
















		

	

	







	
		
			
				×
				Votre espace

			

			
				
					
						
							Veuillez vous authentifier pour accéder à ce service


						

					

				

				
					
						
							Vous n' êtes pas encore inscrit


						

						
							En fonction de votre situation, profitez de tous les services de votre espace 24h/24 en toute simplicité.

	Déclaration d'embauche
	Déclaration de paiement en ligne de vos cotisations et contributions sociales
	Consultation de votre compte
	Téléchargement de vos attestations
	Echanger avec votre Urssaf




						

						
						S'inscrire
						
						

					

					
						
							Vous êtes déjà inscrit


						

						
							
								
								OK
								Mot de passe oublié ?

							

						

						Continuer sans Authentification

					

				

			

		

	







	
